
Lorsqu’un chien ou un chat est parasité, il peut contaminer son environnement. Ces œufs sont 
souvent très résistants et transmissibles aux autres chiens ou chats, parfois à l’homme.

• Changer la litière quotidiennement avec des gants (faire changer la litière par un autre membre 
de la famille ou porter des gants).

• Désinfecter le bac avec un produit approprié.
• Se laver les mains après avoir manipulé son chat et éviter les contacts trop étroits avec le chat 
(dans le lit, etc).

• Nourrir le chat avec un aliment industriel sec ou humide et éviter de le laisser chasser.

• Se laver régulièrement les mains à l’eau savonneuse
• Laver les fruits et les légumes
• Porter des gants pour jardiner
• Ne pas dormir avec son animal
• Ne pas se laisser lécher les mains et le visage par son animal
• Protéger les zones utilisées par les enfants (clôtures, bacs à sable …)

• Nettoyage mécanique : passer l’aspirateur (surtout lors d’infestation de puces), vapeur ou jet
d’eau chaude haute pression >60°C (surtout en cas de gale ou de teigne).

• Nettoyage chimique : nettoyer à l’aide de détergents adaptés aux sols et surfaces

      Passer l’aspirateur de façon assidue : 
• Ne pas oublier les recoins dissimulés tels que les fentes de plancher, le long des plinthes, derrière les meubles…
• Jeter ensuite le sac d’aspirateur

      Laver (idéalement à 60°C) les textiles avec lesquels les animaux ont pu être en contact : housses, draps, …. 

      Traiter l’habitat à l’aide d’un produit biocide contre les nuisibles (insectes, acariens, …).  
      Remarque : en cas de faible infestation, lorsque les étapes précédentes se sont avérées suffisantes, cette étape  
      n’est pas nécessaire.

• Utiliser des produits à base d’ammoniums quaternaires.
- Les ammoniums quaternaires sont efficaces contre la majorité des œufs ou oocystes de
parasites canins ou félins.

- Bien respecter les temps de pause des produits, indiqués sur la notice.
• Attention : l’eau de Javel est inefficace contre la plupart des œufs ou oocystes de parasites

(ascarides, coccidies, …)

• Retirez les matières fécales de la litière, tous les jours idéalement, ou
au moins une fois par semaine (particulièrement en cas d’ascaridiose).

• Nettoyez régulièrement le bac à litière à l’eau chaude : utilisez un
produit détergent conçu à cet effet.

• En cas de teigne : laver les supports de couchage à 60°C en cycle long pour faire tomber les spores.

• En cas d’infestation par les puces :
- Traiter contre les puces tous les chiens et chats du foyer, qu’ils semblent infestés ou non, et répéter
régulièrement l’administration (en fonction du produit utilisé), jusqu’au contrôle de l’infestation.

- Prise en charge de l’habitat, en parallèle du traitement des animaux (pour rappel : 5 puces sur l’animal =
95 puces sous forme d’œufs, de larves ou de cocons dans la maison !) :

- Cuire la viande à cœur
- Bien laver les fruits et légumes du potager et, idéalement, les cuire
- Porter des gants pour jardiner
- Se laver les mains fréquemment

Une femme enceinte peut continuer à vivre avec son chat, mais certaines précautions simples sont à prendre, 
notamment dans le cadre de la prévention contre la toxoplasmose :

FEMMES ENCEINTES :   
PRÉCAUTIONS À PRENDRE EN PRÉSENCE D’UN CHAT

COMMENT PRÉVENIR LA CONTAMINATION DE L’ENVIRONNEMENT LORS 
D’INFESTATION PARASITAIRE D’UN CHIEN OU D’UN CHAT ? 

MESURES D’HYGIÈNE PERSONNELLE : 

NETTOYAGE & DÉSINFECTION DES SOLS ET SURFACES : 

CHIEN
• Limiter les endroits où le chien peut

déféquer, dans un jardin privatif.

CHAT : 

ETAPE 1 :   Nettoyage mécanique puis chimique  

ETAPE 2 :   Désinfection  

LE IMPORTANT 

Œufs ou oocystes de parasites internes (ex : ascarides, coccidies, …) : excrétés dans les matières fécales, les œufs ou oocystes 
des parasites peuvent se disséminer dans les endroits côtoyés par l’animal, ou se retrouver dans le pelage de l’animal.
Œufs ou spores de parasites externes (ex : puces, teigne, …) : ces œufs ou spores tombent du pelage de l’animal et se 
disséminent dans l’environnement.

Exemples : 

EN CAS D’INFESTATION PARASITAIRE
MESURES HYGIÉNIQUES À METTRE EN PLACE

Des mesures 
d’hygiène simples 
mais efficaces sont à 
mettre en place.  
Ces mesures feront 
99% du travail de 
prévention !
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Consignes à respecter particulièrement dans les élevages, chenils, chatteries. 

CONSIGNES PARTICULIÈRES : 

ETAPE 1 :   Élimination mécanique des œufs, larves et nymphes qui se cachent dans l’habitat 

ETAPE 2 :   Élimination chimique des puces  




